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n° 127 830 du 4 août 2014

dans l’affaire X / V

En cause : X

ayant élu domicile : X

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRESIDENT F.F. DE LA Ve CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 17 juillet 2014 par X, qui déclare être de nationalité guinéenne, contre la

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 1 juillet 2014.

Vu les articles 51/4 et 39/77 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour,

l’établissement et l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif et la note d’observations.

Vu l’ordonnance du 28 juillet 2014 convoquant les parties à l’audience du 31 juillet 2014.

Entendu, en son rapport, J. MAHIELS, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me M. CAMARA, avocat, et C.

AMELOOT, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides (ci-après dénommé la

« partie défenderesse »), qui est motivée comme suit :

« A. Faits invoqués

Vous êtes de nationalité guinéenne, d’origine ethnique peule, de confession musulmane et sans aucune

affiliation politique ou associative. Vous vivez à Mamou jusqu'en 2007. Vous vous y êtes mariée en

2004 et avez quitté votre mari un an plus tard. En 2009, vous allez vivre à Conakry, au domicile de votre

oncle paternel. Vous aidez votre mère au marché et suivez une formation de couture. Le 3 juin 2014,

vous quittez la Guinée par voie aérienne, munie de vos documents de voyage, à destination de la

France. En transit en Belgique, vous êtes appréhendée par les autorités aéroportuaires et placée en
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centre fermé le 4 juin 2014. Le 12 juin 2014, date de votre retour en Guinée prévu par vos documents

de voyage, vous introduisez une demande d’asile auprès de l’Office des étrangers. A l’appui de celle-ci,

vous invoquez les faits suivant.

Depuis le 3 octobre 2011, vous entretenez une relation amoureuse avec [A. G. D.] (CG : […] | OE : […]).

Le 24 décembre 2013, il vous demande en mariage officiellement au domicile de votre oncle paternel.

Favorable à cette union, votre oncle paternel les renvoie chez eux dans l’attente de votre consentement.

Votre petite sœur, [K.], révèle alors à votre famille que vous entretenez avec lui une relation depuis

plusieurs années, contrairement aux coutumes wahhabites de votre famille. Votre famille se met alors

en colère et vous interdit de l’épouser. Le 10 janvier 2014, votre oncle vous annonce son intention de

vous marier à un certain [E.-H. A.], commerçant de soixante ans et ayant deux épouses. Le mariage est

prévu le 20 mars 2014. Vous préparez votre fuite et quittez le domicile le 15 mars 2014. Vous vous

réfugiez chez votre petit ami. Celui-ci est battu et menacé par l’un de vos frères. Vous allez alors vous

cacher chez une de vos amies, jusqu'à votre départ du pays, organisé par une connaissance de votre

petit ami.

En cas de retour en Guinée, vous craignez d’être tuée par votre famille pour ne pas vous être pliée à

ses coutumes.

B. Motivation

Après analyse de vos déclarations, le Commissariat général considère qu’il n’est pas possible de vous

reconnaître la qualité de réfugié au sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951. Pour les

mêmes raisons, vos déclarations ne permettent pas non plus de conclure à l’existence, dans votre chef,

d’un risque réel de subir des atteintes graves visées par l’article 48/4 de la loi sur les étrangers (Loi du

15 décembre 1980) et relatif à la protection subsidiaire.

En effet, il ressort de l’analyse approfondie de vos déclarations une série d’éléments qui, combinés,

empêchent au Commissariat général de considérer vos déclarations comme cohérentes et plausibles.

C’est ainsi la crédibilité générale de votre récit qui n’a pu être établie (art.48/6, litteras c) et e) de la loi)

et, partant, vos craintes de persécution en cas de retour dans votre pays.

Tout d’abord, le Commissariat général ne peut que constater la tardiveté avec laquelle vous avez

introduit une demande d’asile auprès des instances compétentes alors que vous étiez sur le territoire

Schengen depuis huit jours (rapport d’audition du 27/06/2014, p.7), maintenue en centre fermé et

confrontée dès votre arrivée sur le territoire belge aux autorités belges (v. dossier administratif). Pour

rappel, vous dites avoir été obligée de quitter la Guinée suite à votre refus d’épouser un homme que

votre famille voulait vous imposer (p.9).

Or, selon le rapport de la police fédérale de l’aéroport de Bruxelles National, daté du 4 juin 2014, vous

avez déclaré aux instances belges vouloir aller à Paris pour y faire du tourisme car il s’agit de la ville de

vos rêves (voir dossier administratif). Suite à la décision de maintien en lieu déterminé prise à votre

encontre, vous avez introduit, avec l’aide d’un avocat, un recours contestant cette décision. A ce stade,

vous n’aviez pas encore fait mention de vos craintes de persécutions en cas de retour en Guinée.

Finalement, vous avez introduit votre demande d’asile le 12 juin 2014, date prévue pour votre retour en

Guinée suite à votre voyage touristique en France.

Questionnée sur les raisons qui vous ont poussée à attendre une semaine pour demander l’asile (pp.7,

8 et 11), vous expliquez que votre intention était de passer par la France, car votre petit ami l’a décidé.

Interrogée sur les raisons qui vous ont poussée à continuer à mentir aux autorités belges à partir du

moment où les autorités considéraient que le motif de votre voyage était frauduleux et que vous avez

été placés tous les deux en centre fermé en vue de votre éloignement (avec le risque encouru par

rapport à votre crainte), vous maintenez que vous désiriez demander l’asile en France, sans plus de

précision (pp.7 et 8). La présence d’un membre de la famille de votre petit ami en France n’avait

semble-t-il pas d’incidence (p.8).

Interrogée plus tard (p.11) sur les raisons qui ont motivé une fuite de la Guinée comme seul et unique

recours, vous répondez que l’Europe était mieux pour tous les deux, car vous y étiez en sécurité.

Confrontée alors au fait que la Belgique étant dans l’Europe et voisine de la France, il est incohérent

que vous n’y ayez pas demandé l’asile si le but de votre voyage était d’obtenir une protection, vous

répondez laconiquement : « On voulait aller en France ».
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Votre attitude est invraisemblable, a fortiori si vous avez eu la capacité juridique de contester la décision

prise par l’Office des étrangers. Alors que vous avez été expressément interrogée sur les raisons de

votre venue en Europe et ensuite privée de liberté en vue de votre refoulement dans votre pays, il est

absolument incohérent que vous ayez encore attendu une semaine avant d’évoquer vos problèmes en

Guinée, alors que vous dites l'avoir quitté pour justement pouvoir bénéficier d’une protection

internationale.

Cette attitude n’est, de toute évidence, pas compatible avec celle d’une personne craignant avec raison

d’être persécutée ou invoquant d’être exposée à un risque réel de subir des atteintes graves en cas de

retour dans son pays d’origine.

D’autres éléments relevés dans vos déclarations continuent de remettre en cause les faits que vous

avez invoqués à l’appui de votre demande d’asile.

Ainsi, différentes contradictions jaillissent de la lecture combinée de vos déclarations avec celles de

votre petit ami (rapport d’audition 14/01154, v. farde « Information des pays »).

Premièrement, vos déclarations diffèrent sur le fait générateur de vos problèmes, à savoir la révélation

par votre sœur à votre famille de votre relation avec votre petit ami (p.9). Vous dites ainsi qu’elle était

contre votre projet de mariage avec lui et a déclaré à votre famille, le 24 décembre 2013 (jour de la

demande en mariage effectuée par votre petit ami à votre famille), que vous entreteniez déjà des

relations. À partir de cette date, vos problèmes ont réellement commencé, amenant votre oncle à vous

choisir un mari âgé.

Or, votre petit ami, avec qui vous étiez pourtant souvent au téléphone (p.13), déclare lui que votre petite

sœur a révélé votre relation à sa famille en février 2014, soit environ deux mois plus tard que dans votre

version des faits (v. rapport d’audition 14/01154, p.15). Il n’est pas du tout cohérent que vous ne

puissiez tous les deux produire le même récit sur un pan aussi capital de celui-ci.

Deuxièmement, vos déclarations diffèrent également sur la connaissance que votre sœur avait de votre

relation. Ainsi, vous déclarez que votre petite sœur et votre petit ami se connaissaient dès le début de la

relation (p.7).

Or, votre petit ami déclare qu’elle a appris l’existence de votre relation en octobre 2013 (v. rapport

d’audition 14/01154, p.21), ce qui est totalement contradictoire.

Troisièmement, alors que vous dites que votre petit ami a cherché une solution avant de quitter la

Guinée, en s’adressant à son chef de quartier (p.14), lui n’en fait aucune mention (rapport d’audition

14/01154, p.22). Il n’est pas crédible que vous soyez au courant de démarches faites par votre petit ami,

alors que celui-ci les conteste.

Quatrièmement, pour le surplus, le Commissariat général constate vos déclarations divergentes sur les

circonstances de votre fuite de Guinée via un visa touristique obtenu auprès de l’Ambassade de France

auprès de laquelle vous vous êtes tous les deux présentés (p.6). Ainsi, vous dites que vous avez

déclaré être des amoureux qui comptaient visiter Paris et ne pas être mariés (p.6). Or, votre petit ami

déclare quant à lui la production d’un (faux) acte de mariage civil pour prouver votre lien auprès de

l’Ambassade (rapport d’audition […], pp.8 et 9). Cette dernière contradiction dans vos déclarations

respectives achève la crédibilité de votre récit d’asile, censé être commun à tous les deux.

Confrontée à toutes ces contradictions (pp.15 et 16), vous n’apportez aucune justification, maintenant

vos propres déclarations.

Pour ces raisons, le récit d’asile que vous présentez ne peut être tenu pour établi et, partant, vos

craintes communes de persécution en cas de retour en Guinée.

Le Commissariat général s’est encore penché sur un aspect de votre récit, à savoir le courant

wahhabite auquel appartiendrait votre famille (p.15). Relevons d’emblée l’invocation tardive de cet

aspect que vous n’avez pas initialement mentionné, alors que vous avez été interrogée longuement sur

les traditions de votre famille (p.13). C’est lorsque vous avez été confrontée au fait que votre petit ami

insistait sur ce point (p.15) que vous en parlez. Interrogée sur ce courant de l’Islam sunnite (v. définition
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issue du Larousse, v. farde « Information des pays ») auquel appartiendrait votre famille (et justifierait

leurs motivations à vous marier de force) et au sein duquel vous avez vécu entre 2009 et 2014 à tout le

moins (p.3), vos propos sont restés particulièrement inconsistants et stéréotypés, parlant de règles

vestimentaires et de suivi du Coran (p.16). Si certes le respect du prescrit coranique s’impose aux

wahhabites, il en va de même pour tous les musulmans pratiquants. Vous ne pouvez différencier ce

courant doctrinal religieux rigoriste au quotidien d’une attitude stricte imposée par vos parents. Cette

appartenance de votre famille à ce courant religieux est donc remise en cause.

Dès lors, il n’est pas crédible que votre famille décide de vous imposer le poids de telles traditions. Ceci

est d’autant plus vrai que vous avez déjà été mariée il y a dix ans et que vous avez pu vous défaire sans

problème de ce mariage, non consommé, un an plus tard (v. vos déclarations à l’Office des étrangers et

rapport d’audition, pp.10 et 11). Bien que vous dites avoir rencontré des problèmes au moment de

l’issue de ce mariage avec vos frères aînées (p.11), vous avez tout de même pu imposer votre propre

décision et êtes allée vivre chez l’un d’entre eux durant quelques mois à Conakry en 2009 (p.3). Dès

lors, le Commissariat général ne voit pas pour quelle raison un quelconque problème surgirait en cas de

retour en Guinée du fait de ce premier mariage.

Par conséquent, l'ensemble des imprécisions relevées ci-dessus, parce qu'elles portent sur les éléments

à la base de votre demande de protection, empêchent le Commissariat général de tenir ces faits pour

établis et partant, nous permettent de remettre en cause les persécutions dont vous faites état.

Vous n’avez pas invoqué d’autre crainte en cas de retour en Guinée (pp. 9 et 17).

En raison des éléments relevés ci-dessus, vous n’êtes pas parvenu à convaincre le Commissariat

général qu’il existe dans votre chef une crainte de persécution au sens de la Convention de Genève.

Dans la mesure où les faits que vous invoquez pour vous voir reconnaître la qualité de réfugié

manquent de crédibilité, le Commissariat général n’aperçoit aucun élément susceptible d’établir, sur la

base de ces mêmes faits, qu’il existerait de sérieux motifs de croire qu’en cas de retour dans votre pays

d’origine, vous encourrez un risque réel de subir des atteintes graves visées dans la définition de la

protection subsidiaire.

En ce qui concerne la situation générale prévalant dans votre pays, les différentes sources d’information

consultées s’accordent à dire que la Guinée a été confrontée fin 2012 et dans le courant de cette année

2013 à des tensions internes, des actes isolés et sporadiques de violence et autres actes analogues.

Des violations des droits de l’homme ont en effet été commises par les forces de sécurité guinéennes, à

l’occasion de manifestations à caractère politique. Des tensions entre le gouvernement et la plupart des

partis politiques d’opposition ont eu lieu en raison de l’organisation des élections législatives. Celles-ci

se sont déroulées dans le calme le 28 septembre 2013 et aucun incident majeur n’est à relever depuis

lors. Les résultats complets sont désormais définitifs.

L’article 48/4 §2C de la loi du 15 décembre 1980 dispose que des menaces graves contre la vie ou la

personne d’un civil, en raison d’une violence aveugle s’inscrivant dans le cadre d’un conflit armé interne

ou international peuvent être considérées comme une atteinte grave pouvant donner lieu à l’octroi du

statut de protection subsidiaire. Aucune des sources consultées n’évoque l’existence d’un conflit armé.

Par ailleurs ,il ressort des mêmes informations que la Guinée n’est pas confrontée à une situation de

violence aveugle et qu’il n’existe aucune opposition armée dans le pays. A la lumière de l’ensemble de

ces éléments, force est dès lors de conclure que nous ne sommes pas actuellement en Guinée face à

une situation tombant sous le champ d’application de l’article 48/4, §2 (voir farde Information des pays,

COI Focus "Guinée: Situation sécuritaire", octobre 2013). »

Une décision de refus du statut de réfugié et refus du statut de protection subsidiaire a été prise ce jour

à l'encontre de votre petit ami.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les

étrangers. »

2. Les faits invoqués
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Devant le Conseil du Contentieux des Etrangers (ci-après dénommé le « Conseil »), la partie requérante

confirme fonder sa demande d’asile sur les faits exposés dans la décision attaquée.

3. La requête

3.1. La partie requérante prend un moyen unique de la violation de l’article 1er, A, 2° de la Convention de

Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés (ci-après dénommée la « Convention de

Genève »), des articles 48/3, 48/4 et 62 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour,

l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée la « loi du 15 décembre 1980 »),

des articles 1 à 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs, du

devoir de soin, et de l’erreur d’appréciation et du défaut de motivation.

3.2. En conséquence, elle sollicite du Conseil de « réformer ou à titre infiniment subsidiaire annuler les

actes et décisions incriminés ».

4. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980

4.1. Dans la décision attaquée, la partie défenderesse a refusé de reconnaître à la partie requérante la

qualité de réfugié au motif que la crédibilité générale de son récit n’a pu être établie. Elle estime

notamment que la tardiveté de l’introduction de sa demande d’asile témoigne d’une attitude

incompatible avec celle d’une personne craignant avec raison d’être persécutée ou invoquant d’être

exposée à un risque réel de subir des atteintes graves en cas de retour dans son pays. La partie

défenderesse observe également des divergences entre les déclarations de la partie requérante et

celles de son petit ami, A. G. D., lesquelles ne peuvent être expliquées, et estime ses propos sur le

courant wahhabite auquel appartiendrait sa famille particulièrement inconsistants et stéréotypés. Elle

n’aperçoit aucune raison de croire qu’un quelconque problème surgirait en cas de retour en Guinée du

fait de son premier mariage.

4.2. Dans sa requête, la partie requérante reproche en substance à la partie défenderesse d’avoir mal

apprécié les éléments de la demande et se livre à une critique des divers motifs de la décision

entreprise.

4.3. En l’espèce, le Conseil constate que les motifs de l’acte attaqué relatifs notamment aux multiples

contradictions relevées par la partie défenderesse entre les déclarations de la partie requérante et celles

de son petit ami ; au caractère peu compréhensible du comportement des membres de la famille de la

partie requérante et de ses déclarations lacunaires sur celui-ci ; se vérifient à la lecture du dossier

administratif.

Ces motifs sont pertinents dès lors qu’ils portent sur des éléments déterminants du récit, à savoir la

réalité même de la découverte par les membres de sa famille de sa relation avec A. G. D. et la volonté

de cette dernière de la contraindre à épouser un homme de leur choix, et partant, le bien-fondé des

craintes qui en dérivent.

4.4. Par ailleurs, le Conseil considère en l’espèce que la partie requérante ne formule aucun moyen

sérieux susceptible de mettre en cause ces motifs de la décision attaquée. Si cette dernière avance à

cet égard différents arguments pour expliquer les incohérences reprochées à la partie requérante et les

contradictions apparentes entre ses déclarations et celles de son petit ami, le Conseil estime qu’elle ne

fournit en réalité aucun éclaircissement de nature à établir l’absence de crédibilité du récit fait.

4.4.1. Ainsi, la partie requérante soutient maintenir ses déclarations sur la révélation de sa relation avec

A. G. D. par sa sœur le jour où ce dernier est venu demander sa main à sa famille, soit le 24 décembre

2013, et sur la connaissance que sa sœur avait de la nature de cette relation. Le Conseil ne peut suivre

cette argumentation : dès lors que selon les déclarations de la partie requérante, c’est l’existence de

cette relation avec A. G. D. qui a conduit son oncle à s’opposer à leur projet de mariage et à lui choisir

un époux, il n’est pas plausible que A. G. D. indique que c’est au moment où la partie requérante

s’oppose au mariage auquel veut la contraindre son oncle, soit en février 2014 (CGRA, rapport

d’audition de la partie requérante p. 9 et rapport d’audition de A. G. D., pp. 20 et 21). Il est tout aussi

invraisemblable que la sœur de la partie requérante ne soit pas informée de la nature de la relation

l’unissant à A. G. D., alors qu’elle connaît depuis le début l’existence de cette relation, soit depuis

octobre 2011, et que la partie requérante se rendait régulièrement chez A. G. D. (CGRA, rapport
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d’audition, pp. 4, 7 et 13, et rapport d’audition de A. G. D., p. 21). En tout état de cause, le Conseil

estime qu’il n’est pas compréhensible que la petite sœur de la partie requérante ne révèle cette relation

à leur famille que près de deux ans après sa naissance si elle y était opposée à toute poursuite d’une

relation amoureuse entre les intéressés (CGRA, rapport d’audition, p. 9).

4.4.2. Le Conseil ne peut davantage se satisfaire de l’affirmation selon laquelle « […] la requérante dit

se souvenir effectivement d’une conversation au cours de laquelle son petit ami lui a déclaré avoir fait

une telle démarche, mais que celle-ci n’aurait pas abouti » en vue de permettre de justifier les

contradictions entre ses propos et celles de A. G. D., dans la mesure où toute démarche en vue de

résoudre le conflit opposant le couple à sa famille revêt une importance majeure dès lors que une

résolution amiable aurait potentiellement permis à la partie requérante et à A. G. D. de concrétiser leur

projet de mariage (CGRA, rapport d’audition, p. 14 et rapport d’audition de A. G. D., p. 22). Le Conseil

rappelle à cet égard que, bien qu’il statue en plein contentieux en l’espèce, la vocation de la requête

introduite par devant lui n’est pas de permettre à la partie requérante de combler les lacunes relevées

dans ses réponses aux questions qui lui sont posées en temps utiles par la partie défenderesse aux fins

notamment de vérifier la crédibilité de son récit, mais bien de convaincre le Conseil, par le biais des

informations lui communiquées, que la partie requérante a quitté son pays en raison d’une crainte

fondée de persécution ou de risques d’atteintes graves et qu’elle a actuellement des raisons fondées de

craindre d’être persécutée ou un risque réel de subir des atteintes graves en cas de retour dans son

pays d’origine, quod non en l’espèce.

4.4.3. S’agissant du courant wahhabite auquel appartiendrait la famille de la requérante, le Conseil se

rallie en tout point à l’appréciation posée par la partie défenderesse dans la décision attaquée. Ainsi, la

partie requérante soutient que « […] la requérante a pourtant expliqué avoir été victime d’un premier

mariage forcé […] et que « […] la requérante a d’ailleurs pu donner les caractéristique de sa famille

peule, musulmane et wahhabite sans citer le terme wahhabisme […] ». Le Conseil observe toutefois

qu’en se limitant à ces simples explications pour justifier ses propos stéréotypés et lacunaires sur ce

courant religieux, la partie requérante reste toujours en défaut de fournir de quelconques indications

susceptibles d’établir la réalité de cette appartenance et des contraintes qui lui sont associées, et de

conférer à cet épisode de son récit, un fondement qui ne soit pas purement hypothétique (CGRA,

rapport d’audition, 13. En outre, s’il n’y a pas lieu de remettre en cause l’existence du premier mariage

de la partie requérante, le Conseil observe que cette dernière ne fait état d’aucune crainte spécifique à

cet égard, qu’elle a quitté volontairement ce mariage et que sa famille n’a nullement cherché à la

remarier (CGRA, rapport d’audition, pp. 11, 16 à 18)

4.5. Il résulte de ce qui précède que ces motifs de la décision entreprise constatant l’absence de

crédibilité des craintes invoquées par la partie requérante sont établis. Le Conseil constate que ces

motifs sont pertinents et suffisent à fonder la décision entreprise. Il estime par conséquent qu’il n’y a pas

lieu d’examiner plus avant les autres motifs de cette décision, ni les arguments de la requête s’y

rapportant, cet examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas induire une autre conclusion.

Le Conseil note pareillement que la partie requérante reste toujours en défaut, même au stade actuel

d’examen de sa demande d’asile, de fournir de quelconques informations ou indications circonstanciées

et crédibles ou un quelconque commencement de preuve consistant, pour établir la réalité du mariage

auquel voudrait la contraindre sa famille et qui serait à l’origine de sa fuite. Le Conseil souligne à cet

égard qu’il n’incombe pas à l’autorité administrative de prouver que le demandeur d’asile n’est pas un

réfugié, mais qu’il appartient au contraire à l’intéressé de convaincre l’autorité administrative qu’il a

quitté son pays ou en demeure éloigné par crainte de persécution au sens de la Convention de Genève,

quod non en l’espèce.

4.6. Les considérations qui précèdent suffisent à fonder le constat que la partie requérante n’établit pas

qu’elle a quitté son pays d’origine ou qu’elle en reste éloignée par crainte de persécution au sens de

l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980.

5. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980

5.1. La partie requérante sollicite le statut de protection subsidiaire visé à l’article 48/4 de la loi du 15

décembre 1980, sur le même récit que celui fait en vue de se voir reconnaître la qualité de réfugié en
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ajoutant que « [..] dès lors que la requérante ne peut trouver protection auprès des autorités de son

pays, sa situation nécessite raisonnablement une protection subsidiaire dans la mesure où la volonté de

persécution subsiste dans sa famille ». Elle soutient également « Que les commentaires sur la situation

politique en Guinée dont se félicite la partie adverse sont sans pertinence par rapport à la [situation]

individuelle de la requérante ».

5.2. En l’espèce, dès lors que la partie requérante n’invoque pas d’autres faits que ceux exposés en vue

de se voir reconnaître la qualité de réfugié, et que ces mêmes faits ne sont pas tenus pour crédibles,

force est de conclure qu’il n’existe pas de « sérieux motifs de croire » que la partie requérante encourrait

un risque réel de subir, en raison de ces mêmes faits, « la peine de mort ou l’exécution » ou encore « la

torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants » au sens de l’article 48/4, § 2, a) et b),

de la loi du 15 décembre 1980.

5.3. Le Conseil rappelle par ailleurs que la partie défenderesse se doit d’examiner la possibilité pour un

demandeur de se voir octroyer le bénéfice de la protection subsidiaire sous l’angle de l’article 48/4, §2 c)

de la loi du 15 décembre 1980, à savoir examiner si la situation du pays d’origine de la partie requérante

peut être analysée comme une situation de « violence aveugle en cas de conflit armé », contrairement à

ce que laisse entendre la partie requérante en termes de requête. En l’espèce, il n’aperçoit dans les

écrits, déclarations et documents figurant au dossier qui lui est soumis, aucune indication d’un risque

réel de subir les atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2, c), de la loi du 15 décembre 1980.

5.4. Les considérations qui précèdent suffisent à fonder le constat que la partie requérante n’établit pas

qu’elle a quitté son pays d’origine ou qu’elle en reste éloignée par crainte de subir des atteintes graves

au sens de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980.

6. La demande d’annulation

La partie requérante sollicite l’annulation de la décision attaquée. Le Conseil ayant conclu à la

confirmation de la décision attaquée, il n’y a plus lieu de statuer sur cette demande d’annulation.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le quatre août deux mille quatorze par :

Mme J. MAHIELS, président f.f., juge au contentieux des étrangers.

Mme M. BOURLART, greffier.

Le greffier, Le président,

M. BOURLART J. MAHIELS


